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intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de LECT

31



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00024 -  Arrêté n°2021-03-12-007 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de LECT

32



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00024 -  Arrêté n°2021-03-12-007 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de LECT

33



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00024 -  Arrêté n°2021-03-12-007 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de LECT

34



Direction départementale des territoires du Jura

39-2021-03-11-00025

 Arrêté n°2021-03-12-008 relatif à une demande

de dérogation à l'urbanisation limitée définie à

l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le

cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de

communes Terre d�Émeraude communauté qui

concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le

territoire de la commune de MAISOD 

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00025 -  Arrêté n°2021-03-12-008 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MAISOD 

35



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00025 -  Arrêté n°2021-03-12-008 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MAISOD 

36



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00025 -  Arrêté n°2021-03-12-008 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MAISOD 

37



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00025 -  Arrêté n°2021-03-12-008 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MAISOD 

38



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00025 -  Arrêté n°2021-03-12-008 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MAISOD 

39



Direction départementale des territoires du Jura

39-2021-03-11-00026

 Arrêté n°2021-03-12-009 relatif à une demande

de dérogation à l'urbanisation limitée définie à

l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le

cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de

communes Terre d�Émeraude communauté qui

concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le

territoire de la commune de CHANCIA 

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00026 -  Arrêté n°2021-03-12-009 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de CHANCIA 

40



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00026 -  Arrêté n°2021-03-12-009 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de CHANCIA 

41



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00026 -  Arrêté n°2021-03-12-009 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de CHANCIA 

42



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00026 -  Arrêté n°2021-03-12-009 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de CHANCIA 

43



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00026 -  Arrêté n°2021-03-12-009 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de CHANCIA 

44



Direction départementale des territoires du Jura

39-2021-03-11-00027

 Arrêté n°2021-03-12-010 relatif à une demande

de dérogation à l'urbanisation limitée définie à

l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le

cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de

communes Terre d�Émeraude communauté qui

concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le

territoire de la commune de MARTIGNA  

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00027 -  Arrêté n°2021-03-12-010 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MARTIGNA  

45



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00027 -  Arrêté n°2021-03-12-010 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MARTIGNA  

46



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00027 -  Arrêté n°2021-03-12-010 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MARTIGNA  

47



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00027 -  Arrêté n°2021-03-12-010 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MARTIGNA  

48



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00027 -  Arrêté n°2021-03-12-010 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MARTIGNA  

49



Direction départementale des territoires du Jura

39-2021-03-11-00028

 Arrêté n°2021-03-12-011 relatif à une demande

de dérogation à l'urbanisation limitée définie à

l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le

cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de

communes Terre d�Émeraude communauté qui

concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le

territoire de la commune de MEUSSIA 

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00028 -  Arrêté n°2021-03-12-011 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MEUSSIA 

50



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00028 -  Arrêté n°2021-03-12-011 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MEUSSIA 

51



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00028 -  Arrêté n°2021-03-12-011 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MEUSSIA 

52



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00028 -  Arrêté n°2021-03-12-011 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MEUSSIA 

53



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00028 -  Arrêté n°2021-03-12-011 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MEUSSIA 

54



Direction départementale des territoires du Jura

39-2021-03-11-00030

 Arrêté n°2021-03-12-013 relatif à une demande

de dérogation à l'urbanisation limitée définie à

l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le

cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de

communes Terre d�Émeraude communauté qui

concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le

territoire de la commune de MONTCUSEL 

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00030 -  Arrêté n°2021-03-12-013 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MONTCUSEL 

55



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00030 -  Arrêté n°2021-03-12-013 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MONTCUSEL 

56



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00030 -  Arrêté n°2021-03-12-013 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MONTCUSEL 

57



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00030 -  Arrêté n°2021-03-12-013 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MONTCUSEL 

58



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00030 -  Arrêté n°2021-03-12-013 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de MONTCUSEL 

59



Direction départementale des territoires du Jura

39-2021-03-11-00031

 Arrêté n°2021-03-12-014 relatif à une demande

de dérogation à l'urbanisation limitée définie à

l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le

cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de

communes Terre d�Émeraude communauté qui

concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le

territoire de la commune de VAUX LES SAINT

CLAUDE 

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00031 -  Arrêté n°2021-03-12-014 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de VAUX LES SAINT CLAUDE 

60



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00031 -  Arrêté n°2021-03-12-014 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de VAUX LES SAINT CLAUDE 

61



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00031 -  Arrêté n°2021-03-12-014 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de VAUX LES SAINT CLAUDE 

62



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00031 -  Arrêté n°2021-03-12-014 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de VAUX LES SAINT CLAUDE 

63



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00031 -  Arrêté n°2021-03-12-014 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de VAUX LES SAINT CLAUDE 

64



Direction départementale des territoires du Jura

39-2021-03-11-00032

 Arrêté n°2021-03-12-015 relatif à une demande

de dérogation à l'urbanisation limitée définie à

l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le

cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de

communes Terre d�Émeraude communauté qui

concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le

territoire de la commune de VILLARDS D'HERIA  

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00032 -  Arrêté n°2021-03-12-015 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de VILLARDS D'HERIA  

65



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00032 -  Arrêté n°2021-03-12-015 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de VILLARDS D'HERIA  

66



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00032 -  Arrêté n°2021-03-12-015 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de VILLARDS D'HERIA  

67



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00032 -  Arrêté n°2021-03-12-015 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de VILLARDS D'HERIA  

68



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00032 -  Arrêté n°2021-03-12-015 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de VILLARDS D'HERIA  

69



Direction départementale des territoires du Jura

39-2021-03-11-00018

Arrêté n°2021-03-12-001 relatif à une demande

de dérogation à l'urbanisation limitée définie à

l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le

cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de

communes Terre d�Émeraude communauté qui

concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le

territoire de la commune de CHARCHILLA  

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00018 - Arrêté n°2021-03-12-001 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de CHARCHILLA  

70



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-03-11-00018 - Arrêté n°2021-03-12-001 relatif à une demande de dérogation

à l'urbanisation limitée définie à l'article L.142-5 du Code de l'urbanisme dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Terre d�Émeraude communauté qui concerne le périmètre de l'ancienne

Communauté de communes Jura Sud sur le territoire de la commune de CHARCHILLA  
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